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Une votation 
à double tranchant

Un «non» le 25 septembre remettrait en question les conditions de 
l'élargissement de la libre circulation négociées avec Bruxelles ainsi que 

les mesures d'accompagnement revendiquées par les syndicats.

L
e 21 m a i 2 000 , p lu s  de d e u x  

tiers des votants acceptaient les 

p r e m ie r s  a c c o rd s  b i l a t é r a u x  

avec Bruxelles. D ans ce paquet 

figurait l’accord sur la libre cir

culation des personnes (ALCP), conclu 

n o n  s e u le m e n t  e n tre  la S u isse  et la 

C o m m u n au té  eu ro p éen n e  (CE), m ais 

é g a le m e n t avec les q u in z e  E ta ts  qu i 

é ta ie n t  a lo rs  m e m b re s  de la CE. Au 

contra ire  des autres accords, l’ALCP a 

une nature «mixte», c’est-à-dire que la 

Suisse a p o u r  p a r te n a ire s  n o n  se u le 

m e n t la CE m a is  aussi les d if fé ren ts  

Etats m em bres.

Logiquement, toute adhésion de n o u 

veaux Etats à la CE doit en tra îner une 

m o d ifica tio n  de l’ALCP p o u r  que ces 

Etats y soient associés. Si le champ d ’ap 

p l ic a t io n  des ac co rd s  avec l ’E u ro p e  

s’étend en règle générale au tom atique 

m ent en cas d ’élargissement, tel n ’est pas 

le cas de cet accord particulier. Au m o 

m en t de ratifier l’ALCP, les C ham bres 

fédérales on t d’ailleurs précisé que toute 

extension de l’ALCP à de nouveaux Etats 

devait faire l’objet d ’u n  arrêté soumis au 

référendum . L’U D C  voulait à to u t prix  

éviter le risque d ’u n  élargissement au to 

m atique; l’argum ent avait alors convain

cu une m ajorité de députés. En cas de 

ré fé ren d u m , le peup le  p o u r ra i t  donc  

être appelé à se prononcer après les p ro 

chains élargissem ents de l’Europe, n o 

tam m ent après l’adhésion de la R oum a

nie et de la Bulgarie prévue en 2007. Le 

m ythe du plom bier, qu’il soit polonais, 

r o u m a in  o u  m ê m e  tu r c ,  a d o n c  de 

beaux jours devant lui.

Pour l’instant, le 25 septem bre, c’est 

l’extension de l’ALCP aux dix Etats de 

venus européens le 1er m ai 2004 qui est 

so u m ise  au x  u rn e s  : vers l ’Est, m a is  

aussi vers  la M é d ite r r a n é e ,  p u isq u e  

C hypre et M alte so n t p a rm i les n o u 

veaux adhéren ts. F orm ellem ent, cette 

ex ten sio n  fa it l ’o b je t d ’u n  p ro to co le  

entre la Suisse et la CE, qui a reçu des 

nouveaux Etats m em bres la com péten 

ce de négocier en leur n o m  leur adhé

s ion  à l’ALCP. Les p a r le m e n ts  n a t io 

naux  des dix Etats concernés ne se p ro 

n on cen t donc pas sur la libre c ircu la

tion  avec la Suisse. Ce protocole perm et 

n o ta m m e n t à la Suisse d ’im poser aux 

n ouveaux  m em bres des délais tr a n s i 

toires avant l’application  pleine et en 

tière de la libre circulation.

continue en page 2
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_________________

L'ouverture au pire

Le projet v o té  par le National entend élim iner le protectionnism e cantonal. 
En réalité , il risque fo rt de d ém an te le r to u te  régulation au sein des professions visées  

au p ro fit d 'un n ivellem ent vers  les législations m oins contraignantes.

L
e projet de modification de la loi sur le 

marché intérieur (LMI), adoptée par 

le Conseil national, partait d’une pré

occupation juste, faire tomber les barrières 

protectionnistes qui existent encore entre 

les cantons. La méthode adoptée, à savoir la 

généralisation du «principe de provenance» 

aux filiales d ’entreprises ayant leur siège 

dans un autre canton, aura cependant des 

effets pervers et représente une hérésie ins

titutionnelle.

Avec cette nouvelle mouture, un restau

rateur valaisan pourra ouvrir un établisse

ment dans le canton de Berne sans respec

ter les exigences légales bernoises en m a

tiè re  de fo rm a tio n . Il su ffira  q u ’il se 

conforme à la loi valaisanne, laquelle n’exi

ge pas de formation. Et si un jour ce res

taurateur ferme son échoppe en Valais, il 

pourra continuer à exploiter son restau

rant à Berne aux conditions du droit valai

san. Avec cette révision, on introduit l’ap

plication extraterritoriale du droit canto

nal, mais en prévoyant qu’il incombe aux 

autorités du canton de destination de sur

veiller ce qui se passe chez elles. Dans

l’exemple mentionné, il appartiendra donc 

aux autorités bernoises de surveiller le res

pect de la loi valaisanne.

Une loi unique
Cette révision de la LMI provoquera de fait 

un extraordinaire imbroglio juridico-admi- 

nistratif, du moment que chaque canton non 

seulement devra appliquer ses propres lois, 

mais aussi celles des vingt-cinq autres. Soit 

potentiellement 676 constellations de juris

prudence. Il était pourtant possible de faire 

nettement plus simple, car l’article 95 de la 

Constitution confère à la Confédération la 

compétence de «légiférer sur l’exercice des 

activités économiques lucratives privées». Les 

Chambres fédérales pouvaient donc adopter 

une loi fédérale unique en remplacement des 

vingt-six législations cantonales, comme c’est 

déjà le cas pour certaines professions.

Les partisans à tout crin du marché ne 

s’en sont pas cachés: ils voient dans le méca

nisme adopté un puissant levier pour dé

manteler toutes les régulations, du fait que 

les cantons les plus exigeants seront obligés 

de s’aligner vers le bas pour éviter de discri

miner leurs propres ressortissants. Les pro

m oteurs de la LMI voulaient éviter tou t 

débat sur une rég lem en ta tio n  fédérale 

unique. Car un tel débat aura it m ontré 

qu’un certain nombre de règles sont dans 

l’intérêt général. Par exemple, qu’il est sage 

d’exiger des cafetiers-restaurateurs un mini

m um  de formation préalable, ne serait-ce 

que po u r les sensibiliser au respect des 

règles d’hygiène. Ou qu’il est raisonnable de 

dem ander aux naturopathes d ’avoir des 

connaissances élémentaires de médecine, 

pour protéger les malades de la charlatane- 

rie. L’enjeu n’est pas anodin, lorsqu’on sait 

que certains cantons n’exigent aucune for

mation pour l’ouverture d’un tel cabinet et 

pourront donc servir de port d’attache aux 

guérisseurs les plus douteux.

Visiblement, les fans du marché oublient 

que pour fonctionner, celui-ci a besoin de 

fiabilité et de confiance, en particulier dans 

les domaines où le client n’est pas en mesure 

d’évaluer d’emblée la qualité. Mais l’idéolo

gie néo-libérale ne tolère pas la notion d’in

térêt général, considérée comme un vulgaire 

obstacle technique au commerce. rn

_________________________________

Une votation à double tranchant

En cas de résultat négatif le 

25 septembre, les ressortissants 

des nouveaux Etats membres ne 

seraient pas traités par la Suisse 

de m an ière  égale à ceux des 

quinze membres initiaux. Cette 

situation pourrait conduire nos 

partenaires à vouloir dénoncer 

l’ALCP. Cette résiliation ne peut 

tou tefo is in te rven ir  qu ’à des 

co nd itions restric tives. Bien 

qu’ils soient des parties contrac

tantes, les Etats m em bres ne 

peuvent pas décider individuel

lem ent de renoncer à l’ALCP.

Seule la CE, par une décision 

prise à l’unanimité du Conseil, 

pourrait en arriver à cette extré

mité. Cette dénonciation entraî

nerait six mois plus tard la cadu

cité des six autres accords ratifiés 

en 2000 par l’application de la 

clause «guillotine».

Le vote du 25 septembre 2005 

comporte donc un enjeu interna

tional important. Mais ce n’est 

pas le seul: l’arrêté soumis au 

vote contient également diverses 

modifications législatives, politi

quement nécessaires mais pas ju 

r id iq u e m en t ind ispensables, 

pour mettre en œuvre la libre cir

culation avec les nouveaux Etats 

membres. Il s’agit d ’améliorer 

certaines dispositions du droit du 

travail: information écrite du tra

vailleur, extension facilitée des 

conventions collectives et com

blement de lacunes dans les do

maines de la location de services 

et des travailleurs détachés. Tous 

les travailleurs en bénéficieraient 

et pas seulement ceux provenant 

des pays auxquels l’ALCP serait 

étendu.

Ces mesures d ’accompagne

ment sont l’aboutissement d’un 

processus politique interne qui 

ne concerne pas d irec tem ent 

nos partenaires européens. Un 

résultat négatif au début de l’au

tomne remettrait donc en ques

tion non seulement les condi

tions de l’élargissement négo

ciées avec Bruxelles mais aussi le 

résultat de la négociation inter

ne entre patronat et syndicats. 

De quoi réfléchir à deux fois 

avant de pratiquer la politique 

du pire. ad
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Fiscalité

Un grand désordre 
qui profite aux riches

La déduction sur le m o n tan t d 'im pôt dû, e t non sur le 
revenu im posable, avec des subventions ciblées, réduirait 

les inégalités de tra ite m e n t en tre  les contribuables.

L
ors de la session parlem entaire 

d ’été, les conseillers na tionaux  

ont clairement opté pour la taxa

tion séparée des conjoints. Cette réfor

me va enfin  concré tiser l’exigence 

d’égalité de traitem ent entre couples 

mariés et concubins. Mais pour réali

ser une pleine égalité devant l’impôt, 

cette réfo rm e d o it aussi m ettre  de 

l’ordre dans la jungle des déductions 

fiscales.

Rem plir sa déclaration fiscale est 

une o péra tion  douloureuse . Aussi, 

après l’addition de tous ses revenus, le 

contribuable ne rechigne-t-il pas de

vant l’effort exigé pour recenser toutes 

les déductions admissibles. Mais tous 

les contribuables ne disposent pas des 

mêmes possibilités de déduire de leurs 

revenus des frais et autres charges. En 

effet, en contradiction flagrante avec le 

principe de la progressivité de l’impôt, 

les contribuables aisés peuvent mieux 

que les autres alléger leur revenu im 

posable. Illustration avec la situation 

genevoise, sur la base d’une évaluation 

publiée en 1998*.

Les déductions liées à la dépense
Pour l’année fiscale 1997, la diminu

tion des recettes liée aux déductions 

fiscales avoisina 1,5 milliard de francs. 

Du côté des contribuables, les déduc

tio n s  e n g e n d re n t une économ ie  

moyenne d’impôt de 4823 francs pour 

la tra n c h e  de revenu  ju s q u ’à 

20000 francs et de 37805 francs pour 

la tranche comprise entre 200000 et 

500000 francs. Cette forte progression 

du m ontant de l’impôt économisé en 

fonction du niveau du revenu provient 

du fait que la plupart des déductions 

dépenden t to ta lem ent ou partie lle 

ment de la dépense, et non du niveau 

du revenu.

Par ailleurs l’évaluation genevoise a 

mis en évidence une foison d’accords 

passés entre l’administration fiscale et 

certains contribuables, des entreprises 

et des corps de métier. Ces accords

portent sur des déductions forfaitaires 

admises au titre de frais profession

nels. Ils concernent des cadres d’entre

prise - notam m ent les banques et les 

m ultinationales - les taux admis va

r ia n t  selon les étab lissem ents . Par 

ailleurs une quarantaine de corps de 

métiers - assureurs, policiers, avocats, 

enseignants, médecins, prêtres, ven

deurs de voitures, etc. - ont obtenu des 

déductions forfaitaires fixes ou p ro 

portionnelles au revenu. Cette p ra 

tique opaque favorise une double in 

égalité de traitement - entre les bénéfi

ciaires d’une part et entre ces derniers 

et les contribuables qui ne sont pas au 

bénéfice de tels accords - et viole le 

principe de la capacité contributive.

Les déductions fiscales ne reflètent 

pas une politique cohérente d’imposi

tion. Elles résultent de circonstances 

historiques et répondent à des motifs 

variables - clientélisme, politique so

ciale et familiale. Au total elles s’avè

rent peu efficaces en terme de justice 

fiscale. Adoptées pour soulager ou fa

voriser certains groupes de co n tr i

buables, elles en favorisent d ’autres 

alors que chacun croit faire une bonne 

affaire.

La manipulation de la taxation, pour 

quelque m otif que ce soit - social, éco

nomies d’énergie, protection de l’envi

ronnem ent - p roduit im m anquable

m ent des inégalités de traitem ent et 

des effets pervers, en particulier en af

faiblissant la progressivité de l’impôt. 

Le crédit d’im pôt - déduction sur le 

montant d’impôt dû et non sur le re

venu imposable - et la subvention ci

blée répondent mieux à ces objectifs 

non fiscaux. jd

^Commission externe d’évaluation des 

politiques publiques,

Politique cantonale en matière 

de déductions fiscales, 23 décembre 1998.

Tous les rapports de la commission sont 

disponibles sur le site www.geneve.ch/cepp

Edito

Intendance et 
politique

L
e temps de réaction du Parlement suisse est, 
pour le moins, lent. Il y  a un an déjà que le 
peuple, à l’appel des cantons, rejetait le «pa

quet fiscal». Mais ce n’est qu’à cette session d ’été 
que le Conseil national en a débattu. Quelle leçon 
tirer de cet échec? Une des composantes du paquet 
concernait l’imposition du couple. C’était une mise 
en forme d ’une exigence du Tribunal fédéral. Dans 
un jugement, il avait considéré qu’un couple marié 
ne pouvait pas être imposé plus fortement que 
deux concubins disposant du même revenu. Le ju 
gement date de 1984. Il tourne à petite vitesse, le 
monde législatif helvétique.

Le Conseil national a, cette fois-ci, fait un choix 
apparemment clair. Après débat, il a retenu l’im 
position indépendante de l’état civil. Chacun est 
taxé individuellement, selon son revenu et sa for
tune, Le vote fu t net: 114 pour, 53 contre. Socia
listes et radicaux constituent le noyau de cette ma

jorité, La détermination politique devrait donc en
traîner une exécution rapide, Nenni! probable
ment, rien ne sera mis en place avant dix ans. Et 
encore,..

Les cantons ont fa it savoir que l ’intendance 
n’est pas en mesure de suivre. Leur administra

tion fiscale devra analyser un million de déclara
tions supplémentaires de revenus, un million de 
demandes de ristourne de l’impôt anticipé, sans 
parler de la difficulté juridique de répartir entre 
deux conjoints la fortune commune. Comme on 
ne peut pas attendre dix ans, il fau t introduire 
des allégements immédiats; et le PDC revient 
avec la vieille formule du «splitting», espérant un 
provisoire définitif.

Mais Hans-Rudolf Merz, que dit-il? Qu’il va 
présenter d ’abord un projet soulageant les action
naires, qu’il prendra en considération l’allégement 
du couple, mais dans un cadre financier global rai
sonnable, Par quoi il fau t comprendre que le pain 
donné aux actionnaires sera pour une part enlevé 
de la bouche de la famille.

En fin de compte, le National s’est livré à un 
exercice théorique au lieu de faire de la politique 
pratique. Elle aurait exigé qu’il fixe une date li
mite pour la mise en application de l’imposition 
individuelle et qu’il choisisse lui-même ses priori
tés, l ’allégement des actionnaires n’étant ni ur
gent, ni même justifié. Mais cette politique ri au

rait pas recueilli la même majorité trompeuse, 
car la vérité politique est pratique, c’est-à-dire 
quelle se juge à l’action. ag
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Diagnostic préimplantatoire

Mettre toutes les chances du bon côté

Les C ham bres on t franchi le p rem ier pour é v ite r les incertitudes  
du te s t p rénatal aboutissant, dans le pire des cas, à l'avo rtem en t.

L
a législation helvétique sur la procréa

tion médicalement assistée (LPMA) 

est l’une des plus restrictives du conti

nent. Avec en toile de fond une initia

tive populaire qui visait l’interdiction pure 

et simple des «bébés éprouvettes», le débat 

législatif avait abouti à des résultats très pru

dents. Ainsi, la loi interdit deux pratiques 

courantes dans la plupart des pays euro 

péens: le diagnostic préimplantatoire et le 

don d’ovule.

Cinq ans après le clair refus de l’initiati

ve, une majorité du Conseil national sou

haite faire sauter le premier de ces verrous: 

une m otion  pour l’au torisation  du d ia

gnostic préimplantatoire a franchi non sans 

mal un premier cap lors de la dernière ses

sion. Sur le plan politique, ce débat a révélé 

un drôle de clivage au sein de la gauche : si 

les Alémaniques restent en majorité b ra 

qués par une phobie pa tho log ique des 

techniques génétiques, seuls des députés 

romands de gauche favorables au diagnos

tic préimplantatoire sont intervenus publi

quement. Le plaidoyer vibrant de l’écolo

giste Luc Recordon (VD), qui sait mieux 

que personne ce que Dame Nature peut 

avoir d’inégalitaire, a peut-être fait pencher 

la balance du bon côté.

L’autorisation du diagnostic préimplan

tatoire mettrait fin à une incohérence. Ac

tuellem en t, les couples où  le risque de 

transmission génétique d’une maladie est 

élevé peuvent procéder à un test prénatal 

au cours des douze premières semaines de 

grossesse : suivant le résultat, ils peuvent re

courir à l’avortement. Celui-ci est ainsi «fa

vorisé» par ra p p o rt à la sélection d ’un 

ovule fécondé avant son implantation dans 

l’utérus. Les couples qui en ont les moyens 

préfèrent éviter cette tragique roulette russe 

et recourent hors de nos frontières à une 

fécondation in vitro avec diagnostic préim

plantatoire, en assumant les coûts que cela 

suppose. A l’injustice génétique s’ajoute 

ainsi une discrimination financière.

Si le Conseil des Etats approuve égale

m ent cette motion, le Conseil fédéral sera 

chargé de préparer une révision législati

ve. Le gouvernement pourrait saisir cette 

occasion pour revenir sur la seconde in 

terdiction insoutenable de la LPMA, celle 

du don d ’ovule. La loi actuelle, qui per

m e t le don  de sp e rm e  m ais pas celu i 

d ’ovule, est d iscrim inato ire . C om m ent 

expliquer que la stérilité masculine n’em 

pêche pas la procréation mais que la stéri

lité fém in ine  se ra it i r ré m é d ia b le ?  Au 

contraire de l’Italie, la Suisse serait ainsi 

sur la voie du progrès, n’en déplaise à un 

com mentateur indésirable de la vie poli

tique suisse au Vatican. ad

«Faire un enfant, c’est prendre une terrible 

responsabilité; ne pas tout faire pour que cet 

enfant ait toutes les chances de son côté, c’est 

une terrible façon de ne pas assumer ses 

responsabilités» (Luc Recordon à la Tribune 

du Conseil national, 16 juin 2005).

Patrons: un sens politique défaillant

Pour Peter Brabeck, patron de Nestlé, les politiciens ont perdu toute crédibilité et affi
chent un ton hostile à la concurrence. André Kudelski menace de transférer sa produc
tion aux Etats-Unis si les conditions générales continuent à se détériorer en Suisse. 
Quant à Rolf Dôrig, le chef de Swiss-Life, il dénonce les pressions «boulevardesques» et 
inspirées de la lutte des classes qui s’exercent sur l’économie. Ces trois messieurs, inspi
rés par l’adage selon lequel «la meilleure défense c’est l’attaque», ont-ils voulu ainsi ri
poster aux critiques des politiques à l’égard des rémunérations hors de proportions de 
certains grands patrons? Si c’est le cas, ils seraient bien inspirés de prendre un cours de 
communication. Car leurs messages n’auront qu’un médiocre impact.
Premièrement, la Suisse, en comparaison internationale, connaît un droit du travail et 
une fiscalité très favorables à l’économie. Deuxièmement, le Parlement et le Conseil fé
déral prêtent une oreille très attentive aux desiderata des entreprises. Troisièmement, 
l’opinion publique est beaucoup plus préoccupée par les suppressions d’emplois dans 
des entreprises florissantes, entreprises dont les dirigeants s’octroient simultanément 
des salaires princiers.
Par ailleurs, ces interventions s’avèrent particulièrement maladroites au moment où 
démarre la campagne sur l’extension de la libre circulation des travailleurs. L’image 
d’acteurs sociaux se chamaillant ne va guère contribuer à convaincre le corps électoral 
de l’importance de cet accord. jd

Rectificatif

Dans l’article consacré à Vahé Godel, paru la se
maine passée, nous avons ajouté à tort le nom 
de Jacques Chessex alors qu’il s’agissait de Jean- 
Jacques Rousseau. Nous nous en excusons 
auprès de Fautrice et des lecteurs. réd.
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Livrp H 'Etipnnp Pigupt Flux m ig ra to ires  (2)

Bonheurs et malheurs de l'intégration

D euxièm e vo le t consacré à une é tude statistique des m igrations en Suisse. 
D ésorm ais établis, depuis une, voire deux générations, les im m igrés  

apprennent, parfois du rem en t, à v iv re  en Suisse sans oublier leurs origines.

A
vec le temps, l’immigra

tio n  devien t plurie lle  

tout en se stabilisant, à 

la b a rb e  d ’un re to u r  

rap id e  p ro m is , espéré  m ais 

rarement réalisé. Parallèlement 

à la présence continue et discrè

te des Français, des Allemands 

et des Autrichiens (13% de tous 

les immigrés), Italiens et Espa

gnols, deux tiers de la popula

tio n  é trangère  au d éb u t des 

années se p tan te , p a r ta g e n t 

désormais la place avec les Por

tugais, les Turcs et les ressortis

sants d’ex-Yougoslavie. Les Bal

kans font même jeu égal avec la 

P én in su le . Par a i lleu rs  les 

cadences des migrations se res

serrent. L’Italie a fourni de la 

m ain-d’œuvre pendant vingt- 

cinq ans, alors que Portugal et 

ex-Yougoslavie ont livré leurs 

quotas de travailleurs en moins 

de dix. Si l’origine se diversifie, 

la destination sur le marché du 

trava il varie peu. B â tim en t, 

hôtellerie et agriculture occu

paient jusqu’en 1995 neuf sai

sonniers sur dix. Les emplois

stables, outre les trois secteurs 

traditionnels, se comptent éga

lement dans les services domes

tiques, dans l’industrie textile et 

dans le domaine de la santé. Les 

activités techniques et scienti

fiques, plutôt marginales, atti

rent depuis une dizaine d ’an

nées davantage d’étrangers bien 

qualifiés et friands d’une mobi

lité accrue.

Tous permis C
Séjours durables, foisonne

m ent des nationalités, craintes 

de la population  autochtone, 

poussen t l’in tég ration , long 

tem ps négligée, sur le devant 

de la scène. E tienne P iguet, 

dans L’Im m igration en Suisse 

depuis 1948 (Seismo, 2005), 

exp lo re  ég a le m e n t le degré 

d ’insertion des migrants dans 

la société suisse. Il laisse de 

cô té  les aspec ts  c u l tu re ls  

(m odes de vie, langues, sys

tèmes de valeurs), trop  com 

plexes pour les indicateurs sta

tistiques à sa disposition, par

fois fragmentaires.

Tout d’abord, le permis C se 

généralise (trois quarts des rési

dan ts im m igrés au jo u rd ’hui, 

contre 25% en 1960). En même 

temps, la proportion des étran

gers nés en Suisse, la durée de 

séjour et les naturalisations ont 

pris l’ascenseur. Seule excep

tion, les ressortissants des pays 

européens voisins, champions 

d’incursions rapides sur le m ar

ché du travail helvétique.

Plutôt jeunes à leur arrivée, les 

migrants ont vieilli au fil des sai

sons et mis au m onde des en 

fants (plus de 800000). Les âges 

des Suisses et des étrangers se 

sont rapprochés. Même si les 

Turcs qui dépassent cinquante 

ans sont rares, en raison d’une 

forte  natalité  et d ’un certain 

penchant pour la naturalisation. 

Et les Nord-Américain s affichent 

plutôt entre trente et quarante 

ans, trahissant l’importance de 

séjours de courte durée. Parallè

lem en t, les m ariages m ixtes 

contribuent au brassage des in

dividus et des nationalités, sur

tout pour les groupes culturelle

ment proches des Suisses. Les Sri 

Lankais se marient neuf fois sur 

dix entre eux, les Italiens choisis

sent au contraire six fois sur dix 

un conjoint suisse.

Des formations élémentaires
Q uant au niveau de form a

tion, bien qu’il s’améliore d’une 

génération à l’autre, tout autant 

que la m aîtr ise  de la langue 

d’accueil, notam m ent pour les 

«secondos» espagnols et i ta 

liens, il reste le plus souvent 

som m aire p o u r les resso rtis 

san ts des rég ions du sud de 

l’Europe et de la planète. Plus 

grave encore, les élèves turcs,

portugais et d’ex-Yougoslavie, 

souvent nés en Suisse, souffrent 

davantage de difficultés scolaires 

liées à leurs origines sociales m o

destes, alourdies par l’apprentis

sage problématique du français, 

de l’allemand ou de l’italien. La

cune qu’ils partagent avec les 

Anglo-Saxons, qui profitent ce

p en d a n t de l ’usage diffus de 

l’anglais en Suisse. Finalement, 

peu parmi ceux-là accèdent aux 

fonctions dirigeantes. L’emploi 

non qualifié reste pour la p lu 

part la règle. Tout le contraire 

des Européens et des Américains 

du Nord, riches en diplômes et 

destinés aux sommets des hié

rarchies et des revenus.

D ans l ’en sem b le , les t r a 

vailleurs immigrés, et surtout 

leurs descendants, quittent peu 

à peu les activités économiques 

de leurs débuts pou r investir 

l’ensemble des branches. Mais 

le mouvement est lent à se des

siner et ne touche pas tous les 

groupes de la même manière. 

Si Ita liens et E spagnols s’en 

sortent honorablement, désor

m a is  em b au c h és  d an s  les 

banques et les assurances, Por

tugais et ex-Yougoslaves piéti

nen t tou jours aux marges du 

systèm e p ro d u c tif ,  v ic tim es 

d ’une ségrégation tenace et des 

bas sa laires, légués p a r  une 

scolarisation défaillante.

En conclusion, des séjours et 

des statuts stables am éliorent 

les chances d ’une in tégration  

réussie. Mais le temps n’est pas 

tout puissant. Des interventions 

s’imposent toujours. Des cours 

de langues aux d ro its  p o l i 

tiques, l’action en faveur de im 

migrés doit se renforcer et en

gager toute la société. md

La naturalisation en question

Devenir Suisse n’est pas simple, malgré les facilitations intro
duites au fil du temps et des combats politiques sur le plan fé
déral et cantonal. Or Etienne Piguet remarque qu’en l’absen
ce de toute naturalisation les résidents étrangers représente
raient un quart de la population totale (20% aujourd’hui). 
Par contre, avec un droit du sol pour les enfants et une natu
ralisation automatique après cinq ans de séjour pour tout le 
monde, la proportion d’immigrés chuterait à 3%.
Toutefois, c’est le recours massif à la naturalisation qui a 
presque effacé des statistiques les 14000 réfugiés d’ex-Tché- 
coslovaquie accueillis en Suisse à partir de 1968. A l’heure ac
tuelle, leur effectif ne dépasse guère les 4000 personnes.
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M éd ias

Un ciel noir pour Léman Bleu

Dans un clim at de confrontation, la T V  locale genevoise peine à se restructurer. A  l'inverse, la 
future chaîne vaudoise saisit au vol les avantages promis par la nouvelle loi sur la radio e t la télévision.

L
es TV locales sont nées avec de petits 

moyens. Soutenues la plupart du temps 

par des communes, elles ont apporté un 

service de proximité réel, mais limité. La pro

gression attendue des recettes publicitaires n’a 

pas eu lieu. La nouvelle loi radio-TV a pris en 

compte cette expérience mitigée. Elle exige le 

regroupement des trop petits diffuseurs et leur 

accorde une part grandissante de la redevance. 

Trois stations locales vaudoises ont rapidement 

décidé de fusionner. Les diverses autorités 

communales acceptent de se dessaisir d’une 

partie de leurs prérogatives et s’allient avec Edi- 

presse qui apporte ses importants moyens éco

nomiques et son savoir-faire en matière d’in

formation. C’est une opération «gagnant/ga

gnant». L’éditeur prend pied dans le secteur 

grandissant de l’audiovisuel. Les communes 

s’assurent, par leur participation minoritaire, 

de la pérennité d’une information de proximi

té. Les téléspectateurs bénéficieront d’une chaî

ne plus complète et crédibilisée par une struc

ture professionnelle renforcée.

Le Français plutôt que le Vaudois
La TV locale genevoise a eu, d’emblée, de 

meilleurs atouts que celles des autres cantons. 

Elle peut s’adresser à un auditoire potentiel 

nombreux et relativement homogène. Diffusant 

dans une riche métropole bancaire et interna

tionale, elle aurait pu attirer les annonceurs. 

Mais la TV Léman Bleu, contrôlée majoritaire

ment par la ville de Genève directement et à 

travers son réseau câblé, a accumulé les dé

boires et les insuffisances. Un directeur a 

confondu copinage, information et acquisition 

publicitaire. Une tentative de redresser la barre 

avec une structure rédactionnelle capable de 

diffuser une information crédible a échoué, 

faute de moyens. La structure actuelle n’est plus 

vivable. L’éditeur lausannois Edipresse, puis le 

français Hersant, se sont proposés pour profes-

sionnaliser la chaîne et imiter la solution vau

doise. La confrontation entre ces repreneurs 

potentiels a déclenché de surprenantes interro

gations sur le caractère plus ou moins authenti

quement genevois des deux prétendants. Genè

ve a finalement tranché. Le sauveteur français 

paraît moins menaçant que le vaudois. Mais la 

confiance a ses limites. La ville de Genève en

tend rester majoritaire dans la nouvelle société, 

un rôle qui ne lui a pourtant pas particulière

ment réussi jusqu’à maintenant. Et c’est le blo

cage. Car l’OFCOM, compétente pour propo

ser l’octroi de la concession, estime que l’auto

nomie de la chaîne dans la conception des pro

grammes n’est pas garantie. Non sans raison. 

La position dominante d’une autorité publique 

est supportable dans une TV naissante qui li

mite son intervention politique à la retransmis

sion des débats d’un législatif. Elle n’est plus ac

ceptable lorsque les ambitions d’un média sont 

plus larges. at

Musées_________________________

Entre mécénat et service public

L
,  ouverture du ZPK, le centre 

Paul Klee à Berne, abrité par 

l’étonnante architecture de 

Renzo Piano, met une fois de plus 

en évidence l’aspect à la fois très 

américain du modèle suisse de 

construction des grands musées et 

leur gestion fort européenne. Les 

quatre institutions majeures ou

vertes depuis 1992 ont été prati

quement financées en totalité par 

des investisseurs privés.

Les soixante-cinq millions de 

francs du bâtiment de la fondation 

Beyeler sont sortis de la poche du 

fondateur éponyme. Le musée 

Tinguely de Bâle est un don de 

quarante millions de l’entreprise 

Roche. La fondation Rosengart de 

Lucerne s’est financée elle-même 

et Maurice Müller, l’inventeur de 

la prothèse de hanche, a donné en

argent et en nature plus de cent 

millions pour le musée Paul Klee. 

C’est à qui dotera sa ville de l’insti

tution la plus spectaculaire et la 

plus prestigieuse dans un système 

quasi américain, qui n’existe nulle 

part ailleurs en Europe avec une 

telle intensité.

S’agissant des frais d’exploita

tion, le rôle des pouvoirs publics 

redevient important. A Riehen, 

chez Beyeler, la commune prend à 

sa charge l’entretien du parc et de 

la maison Borrower, et le canton 

de Bâle-Ville a contribué pendant 

les dix premières années aux frais 

de fonctionnement à hauteur de 

1,5 million par année. Aujourd’hui 

la fondation est en difficulté et 

peine à trouver l’équilibre finan

cier. Il est prévu que les collectivi

tés paient 4,3 millions par an pour

le fonctionnement du Centre Paul 

Klee, mais il manque toujours un 

million par année selon le magazi

ne Bilan et la convention doit être 

renouvelée en 2007.

Aux Etats-Unis, les grands mu

sées fonctionnent sans subventions 

et doivent couvrir leurs frais. C’est 

sans doute l’étroitesse du marché et 

du bassin de population qui rend 

ce modèle inapplicable en Suisse. 

Les institu tions alémaniques, 

même situées dans des villes de 

taille moyenne, sont du niveau des 

très grandes métropoles. La Suisse 

romande est en revanche totale

ment hors-jeu. A Faune de Beyeler, 

de Rosengart ou du ZPK, l’impos

sibilité de trouver un financement 

privé allant au-delà de vingt mil

lions sur quarante pour le futur 

musée cantonal des Beaux-Arts de

Lausanne, ainsi que les nom 

breuses réticences politiques, doi

vent sembler dérisoires. Et Genève 

ne semble guère mieux lotie.

Pourtant les très riches ne man

quent pas en Suisse romande, mais 

le sport chic - voile, golf ou équita

tion - semble les inspirer davanta

ge. Et puis il y a toutes ces grandes 

fortunes étrangères imposées au 

forfait, discrètement installées non 

loin du Léman. Est-il impossible 

de leur faire comprendre que béné

ficier de la tranquillité fiscale, c’est 

bien, mais qu’un geste à l’égard des 

institutions du pays qui leur per

met de vivre discrètement, ce serait 

encore mieux? En fait, c’est sûre

m ent impossible. Si ces gens 

étaient soucieux du bien public, ils 

n’auraient bien sûr pas quitté leur 

pays. jg
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C onférence in te rn a tio n a le  du trava il

Les tribulations d'un délégué

A u cœ ur de la rencontre organisée p ar le Bureau international du trava il, le 
participant découvre les rouages d'une grande m achine à négocier.

L
e novice plongé dans le 

creuset de la Conférence 

internationale du travail 

(CIT), organisée à Genè

ve du 31 mai au 16 juin 2005, 

regrette d’emblée de ne pas dis

poser du don d’ubiquité, qui lui 

permettrait d’assister à toutes les 

séances, conférences, débats, 

projections de films qui ont lieu 

en même temps sur des sujets 

tous plus intéressants les uns 

que les autres. Son dilemme est 

cruel, quand un débat public sur 

le sujet-phare de la sous-com- 

m ission au sein de laquelle il 

siège est organ isé en m êm e 

tem ps que l ’ou v ertu re  de la 

séance plénière (dont le déco

rum  mérite le détour). Et plus 

cruel encore lorsque la récep

tion organisée par le président 

de la conférence, dont les petits- 

fo u rs  v ie n d ra ie n t  à p o in t  

nom m é après une journée de 

discussions intenses, tombe en 

même temps que la séance du 

soir de ladite sous-commission, 

séance plénière tripartite où les 

amendements patiemment pré

parés et défendus au sein de la 

d é léga tion  des trav a illeu rs  

devront trouver grâce aux yeux 

des re p ré se n ta n ts  des 

em ployeurs et des gouverne

ments.
* * *

Vient ensuite la recherche des 

salles de réunion. Le «bulletin 

quotidien» de la Conférence in

dique certes dans quelle salle a 

lieu la séance convoitée. Mais le 

Palais des Nations est labyrin- 

thique et il faut un certain temps 

pour intégrer parfaitement la lo

gique des lieux. En outre, aucun 

plan de la situation des salles 

n’est distribué ou affiché. Il faut 

alors s’en remettre aux habitués,

ou suivre les flux de participants 

en ten tan t d ’y reconnaître un 

(parmi plusieurs dizaines) des 

membres de la sous-commission 

où l’on siège. Une fois devant 

une salle don t on sait qu’elle 

abrite une réunion sur le sujet 

voulu, encore faut-il pouvoir y 

entrer. En effet, de jeunes huis

siers veillent qu’aucun délégué 

des travailleurs n’ait accès à une 

réunion d’une délégation d’em

ployeurs et qu’aucun des deux 

ne vienne mettre son grain de 

sel dans une réunion de déléga

tions gouvernementales. Il est 

vrai que les pauvres ont déjà suf

fisamment de peine à se mettre 

d’accord entre elles. A l’Organi

sation internationale du travail 

(OIT), le tripartisme est la règle, 

m ais l ’on s’accorde d ’abord  

entre pairs avant d’aller croiser 

le fer avec les autres partenaires 

sociaux.

Lorsqu’il aura résolu le dilem

me de son programme journa

lier (et découvert où a lieu la ré

union sur laquelle il a jeté son 

dévolu), le délégué ou conseiller 

technique pourra  s’intéresser 

aux autres délégations. Les pays 

arabes font rarement une inter

vention, quel que soit le sujet, 

sans aborder, d ’une façon ou 

d’une autre, l’occupation de la 

Palestine. Le porte-parole du 

gouv ern em en t ch ino is co m 

mence son intervention par un 

proverbe et la délégation des tra

vailleurs de ce même pays, com

posée de syndicalistes à la botte 

du Parti, s’essaye au militantis

me en d is tr ib u an t des tracts  

vantant les mérites de son can

didat au conseil d ’adm inistra

tion du Bureau international du 

travail (BIT). Et goûten t aux

joies du  débat dém ocratique 

p o s té le c to ra l en d is t r ib u a n t 

d’autres tracts condamnant sur 

un ton scandalisé à la fois non- 

élection de leur champion et la 

position «aux relents de guerre 

froide» de la Confédération in

ternationale des syndicats libres 

(CISL), qui a eu l’audace de ne 

pas le recommander au collège 

électoral des travailleurs. Mais 

aucun membre de la délégation 

de l’empire du Milieu n’avouera 

que les quelques cent millions de 

membres de son organisation 

sont bien souvent forcés d’adhé

rer à ce qui s’apparente plus à 

une émanation du Parti unique 

qu’à un syndicat libre.

Il n’y a pas que les délégations 

asiatiques à se plier à certains cli

chés. Au sein des délégations 

ukrainiennes, la cravate orange 

est de rigueur. M alheureuse

ment, le ton d’apparatchik aussi. 

Quant aux délégations gouver

nementales des pays européens, 

elles son t les p rem ières  à se 

plaindre de la longueur des dé

bats. Mais détiennent le record

d ’in te rv e n tio n s  in u tile s  et 

d’amendements ne traitant que 

de détails vains, parfois sur des 

virgules.

Entre deux événem ents, le 

magnifique parc de l’ONU, ses 

paons (qu i, depu is qu ’il y a 

aussi des femelles dans leurs 

rangs, ne renversent paraît-il 

plus les cyclistes), la vue sur le 

lac, et surtout les intéressantes 

discussions de couloir avec les 

membres des autres délégations 

font que l’on oublie d’aller visi

ter le siège du BIT, qui n ’est 

p o u rtan t situé qu’à quelques 

encablures du Palais des N a

tions. Mais peut-être est-ce une 

bonne chose pour la réputation 

de l’organisation? Ainsi, les dé

légués, qui dissertent en grande 

p a r t ie  de l ’a p p lic a tio n  des 

normes internationales du tra

vail et de leur amélioration, ne 

liront pas les affiches rappelant 

que l ’in s t i tu t io n  n ’est elle- 

même pas exemplaire en matiè

re de respect des droits syndi

caux de son personnel. jcs

OIT et BIT

L’OITaété créée par le traité de Versales (1919),pour «promouvoir la jus
tice sociale et notamment faire respecter les droits de l'homme dans le 
monde du travail ». Elle élabore des conventions ( 185 dont 56 ratifiées par 
la Suisse) et des recommandations concemantles droits des travailleurs, les 
conditions de travail, l’accès au monde du travail, les droits syndicaux, 
etc.. ,,veilleàleur application et condamne les Etats qui ne les respectent 
pas. Sa structure tripartite ( travailleurs, gouvernements et employeurs sont 
représentés au sein de toutes ses instances) est unique parmi les organisa
tions internationales.
Le BIT, dontle siège est à Genève, estle secrétariatpermanent, le centre de 
recherche et la maison d’édition de l’OIT. La Conférence internationale du 
travail a lieu chaque année et réunit les 177 Etats membres de l’OIT.

www.hotg
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Art/36/Basel

Un jeu d'enfants

L
e catalogue pèse deux kilos et demi. Art- 

Basel, la 36e édition a eu lieu du 15 au 

20 juin, c’est du sérieux. La foire d’art 

contemporain, la plus importante de la pla

nète - tout le monde le dit, donc c’est vrai - 

squatte le comptoir bâlois en long et en large 

avant de redoubler la mise en décembre à 

Miami Beach, Floride, USA. Et comme il 

faut être deux pour accoucher d’une vision, 

il y a l’UBS (sponsor durable depuis 1994) 

dans une euphorie gynécologique hors de 

prix, «you and us and Art Basel».

D’emblée, la promiscuité dévore les 275 

exposants sélectionnés (pour environ 800 

candidats) qui s’entassent dans de petites 

cases blanches anonym es (400 francs le 

mètre carré). Condamnée à la mitoyenneté, 

réservée aux petits propriétaires des zones 

villas, l’élite du commerce d’art prend sa re

vanche en alignant au kilomètre des milliers 

d’œuvres. Ce n’est pas le supermarché, mais 

la chambre d’enfant. On y célèbre la joie du 

désordre et de l’em pilem ent. Et du  jeu. 

Acheter et vendre (pour mille francs, pour

cent mille ou davantage), sans m anquer 

d’espionner les concurrents.

Fatalement les jouets se mélangent, traî

nent par terre, perdent leurs pièces. Impos

sible de faire le ménage au milieu de 50000 

personnes enthousiastes. Tableaux et sculp

tures passent au mixer. Au bout, un mélange 

visqueux avale le fond et la forme. Une dame 

sautille d’une huile à l’autre et emporte les 

toiles de sa boulimie. Un couple rasé, en tutu 

rose, visite stand sur stand, otage d’un hap

pening muet et compulsif. Les curieux ma

tent les professionnels. On veut les voir trafi

quer art et argent. Mais l’un et l’autre circu

lent discrets en coulisse, souvent avant l’ou

verture officielle. Il faut se contenter de ru 

meurs et d’histoires colportées. Les galeries 

de renom encaisseraient dix pour cent de 

leur chiffre d’affaire annuel pendant les cinq 

jours passés au bord du Rhin.

Une fois traversée la Messeplatz où se 

dandine un rectum géant transformé en bar 

à champagne (car «Art goes public» selon le 

diktat de l’art démocratisé), les prétendants

aux bourses fédérales 2005 baignent dans la 

solitude humide d’une halle rouillée. Pas de 

tapis rouge, pas de blabla. Le silence transpi

re du ciment brut. Les jeunes artistes suisses 

s’exhibent tim idement à quelques pas du 

glamour cosmopolite. Ici, le vide gobe la 

beauté, c’est gratuit (à côté, l’entrée coûte 

trente francs), petite fleur aux voisins indi

gents, hors-jeu.

De retour chez les nantis, dans un entre

pôt voisin, A rt Unlimited, encore un rêve 

d’enfant tout puissant, défie la démesure. Ou 

l’étroitesse de la vie quotidienne, peut-être 

adulte. Contre l’angoisse et l’ennui, ou le 

stress salarié, voilà le monstrueux. Les instal

lations brisent les murs et les frontières (slo

gan publicitaire entre Schengen et globalisa

tion). Il y a une envie de cirque, d’action et 

de sueur, de sexe et de vidéo. Cependant la 

scène internationale sombre dans une ker

messe inoffensive, bonne pour les médias 

(1700 journalistes accrédités) et les curricu- 

lums vitae. Dehors, les trams glissent indiffé

rents sur Clarastrasse et le Riehenring. md

Livra_________________________

Un roman d'histoire vécue

onna Adele est un morceau 

d ’h is to ire  vécue : celle 

d ’une famille d ’émigrés 

italiens établie à Zurich au début 

du XXe siècle, qui a animé la vie 

culturelle et politique de la colo

nie italienne locale, sous la me

nace perm anente de l’épée de 

Damoclès que constituait pour 

elle et pour l’Europe le fascisme 

mussolinien.

Zurich 1909. Une institutrice 

quitte son Emilie natale pour 

re jo ind re  ses fils ém igrés en 

Suisse. Adele Dezza Bertuzzi est 

la nonna d’Ettore Cella, le co

m édien, m etteu r en scène de 

th é â tre  e t d ’op éra , am i de 

Brecht et de Strehler, dont les 

amoureux du cinéma suisse se 

souviennent peu t-ê tre , parce 

qu’il joue le vendeur de m ar

rons italien dans Bàckerei Ztir- 

rer de Kurt Früh. Adele est aussi 

la mère d ’Ettore Dezza, le ré 

dacteur du jo u rn a l socialiste 

L’Awenire dei Lavoratori et fon

dateur du restaurant Coopéra

tive, à Zurich, le stamm des so

cialistes italiens d ’alors, puis 

des socialistes tout court.

La vieille dame énergique se 

retrouve au milieu d’une tribu 

bouillonnante, qui travaille dur 

tout en militant contre la guer

re et contre le fascisme. La fa

mille incarne l’intégration pro

gressive d ’une co m m u n au té  

dans un quartier populaire de 

Zurich, depuis le travail à l’usi

ne ju sq u ’à l ’ex p lo ita tio n  de 

deux magasins d ’alimentation, 

en passant par la gestion d’une 

coopérative.

Se basant sur les récits volu- 

biles d’une grand-mère magni

fique et les mémoires d’un père 

m ilita n t, E tto re  Cella-Dezza 

(né en 1913) fait revivre pour 

nous un demi-siècle de résis

tance et de lutte au quotidien.

C’est au cimetière, où elle se 

rend chaque fois que meurt un 

quidam à consonance italienne, 

que la nonna fait connaissance 

avec la vie tum ultueuse de la 

plus ancienne colonie italienne 

de Suisse, car elle ne supporte 

pas l’idée qu’un com patrio te  

puisse être enterré seul en terre 

étrangère. Et c’est en jouant aux 

cartes avec passion le soir qu’el

le découvre les agissements des 

agents du fascisme...

Le père, m ilitant, s’exprime 

dans le second volet de cette

page d’histoire vécue. L’épée de 

D amoclès rac o n te  co m m en t 

E nrico  Dezza a ten u  tête au 

consu lat ita lien , sou tenu  les 

partisans, et perçu, depuis la 

Suisse, les exactions du régime 

fasciste. A la fin de sa vie, le 

socialiste explique à son «se- 

condo» de fils ce qu’était l’Ita

lie fasciste. Son récit nous faire 

d é c o u v r ir  une page p eu  

connue de l’histoire européen

ne du XXe siècle, à jamais ins

crite pourtant dans le tissu so

cial et culturel de la Suisse.

Ursula Gaillard

Ettore Cella-Dezza, Nonna Adele, 

préface d’Anne Cuneo, traduit 

de l’allemand par Ursula Gaillard, 

Editions d’En Bas, avril 2005.
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